ENGAGEMENT RÉCIPROQUE
(Article 93 de la Convention Collective Nationale)
Fait suite au contact établi le : ………… / ………… / …………
ENTRE
Mme/M. : ……………………………………………………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………
Téléphone : …………………………… Email : …………………………………
ET
Mme/M. : …………………………………………………………………………… (assistante maternelle agréée)
Adresse professionnelle : ………………………………………………………
Lieu d’accueil : ☐ Domicile ☐ Maison d’assistantes maternelles
Téléphone : …………………………… Email : …………………………………
CONCERNANT L’ENFANT : …………………………………………………
Les parties s’accordent sur l’embauche à compter du : ………………………
CONDITIONS PRÉVISIONNELLES D’ACCUEIL :
· Durée mensuelle prévue : ………… heures
· Durée hebdomadaire moyenne : ………… heures
· Jours et horaires d’accueil : ………………………………………………………
· Nombre de semaines d’accueil par an : …………
· Taux horaire brut : ………… €
· Salaire mensuel brut prévu : ………… €
CLAUSE D’INDÉMNITÉ COMPENSATRICE :
En cas de désistement injustifié de l’une des parties après signature du présent engagement, une indemnité équivalente à un demi-mois de salaire brut sera versée à l’autre partie.
☐ Une clause contractuelle prévoit aussi le versement de cette indemnité en cas de désistement dans les 15 premiers jours d’accueil. (Rayer si non retenue)
Exceptions à l’indemnité (événements exonératoires) :
· Décès de l’enfant
· Suspension, retrait ou non-renouvellement d’agrément
· Autres motifs exceptionnels : …………………………………………………
Fait à : ………………………………………, le : …………………………………
Signatures :
Le parent employeur :	L’assistante maternelle
« Lu et approuvé »	« Lu et approuvé »
